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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

I. – Le comité de coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle est
chargé  de favoriser,  au  plan régional,  la  concertation entre  les  acteurs  pour  la  conception  des
politiques de formation professionnelle et le suivi de leur mise en œuvre.

II. – Le comité de coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle se
substitue au conseil régional de l’emploi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme l’a  proposé l’avis du Conseil  économique social  et  environnemental  dans son
projet d’avis sur le « dialogue social territorial »,  il convient d’instituer une instance chargée de
débattre des questions de travail,  d’emploi  et  de formation professionnelle  et  de  supprimer le
Conseil régional de l’emploi. Le Comité de coordination régional de l’emploi et de la formation
professionnelle est aujourd’hui l’instance la plus appropriée pour réaliser cet objectif.


